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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

 

« I. – Au vu de l’ensemble des risques présentés par la filière électro-nucléaire, la France 
doit s’engager vers la sortie du nucléaire. Aucune construction de nouveau réacteur ne sera 
entreprise. 

« II. – Les modalités d’application du présent article sont fixées par un décret en Conseil 
d’Etat. » 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 
 
 

 

 

 

 

 

 


